Association Française de Gouvernement d’Entreprise

POINT DE VUE ENTREPRISE
FOURNIR LA CONFIANCE EN REFLECHISSANT AUX RISQUES
La détérioration de la réputation de grands acteurs des marchés financiers (banque, assurance, institutions

financières) ont engendré une crise de confiance sans précédent dont les conséquences durables pour tous les acteurs de l’économie sont aujourd’hui difficiles à mesurer. Dans ce contexte de forte incertitude, la mise en oeuvre d’un dispositif de GRC (Gouvernance Risque Contrôle) efficace pour restaurer la confiance entre les parties apparaît comme un axe de travail majeur pour rétablir la stabilité du système.

Mettre en oeuvre une bonne Gouvernance Opérationnelle

La mise en place d’une bonne Gouvernance ne se borne pas à la création d’un dispositif comme les

Comités du Conseil d'Administration ou le suivi de la fréquence de leurs réunions, mais repose sur

l’application opérationnelle de principes clairement établis : l’éthique de la conduite des affaires, la fiabilité des informations financières et comptables, l’optimisation des processus opérationnels et la

garantie de l’atteinte des objectifs fixés par l’organisation.

Une bonne Gouvernance opérationnelle repose sur trois axes complémentaires :

- 
recenser et gérer les risques de l’organisation :

Dans de nombreuses entreprises, la démarche de gestion des risques s’appuie sur le COSO ERM,

référentiel relativement récent de 2004. S’il est aujourd’hui décrié pour sa vision négative du risque (risque=menace) et son organisation en silos de la gestion des risques dans l’organisation, il a apporté un référentiel structuré et des méthodologies d’évaluation et de traitement des risques qui ont permis d’initier les démarches de gestion des risques dans la plupart des grands groupes en France et en Europe.

· mettre en place des procédures de contrôle interne : 

Le deuxième axe, la conception et la mise en oeuvre d’un dispositif efficace et pérenne de Contrôle Interne, doit répondre aux objectifs suivants : le respect de toutes les lois, l'organisation des responsabilités (délégations de pouvoir, limites de ces pouvoirs, séparation des tâches), l'élimination des sources de conflits d'intérêts et l'alignement des objectifs de l'organisation sur ces principes.
· contrôler que ces procédures sont définies et efficaces : 
En troisième axe, une cellule de contrôle indépendante et compétente doit exercer une vigilance permanente et pouvoir vérifier l’existence de ces procédures, leur compréhension par les parties
prenantes et leur mise en oeuvre au quotidien, avec le cas échéant l’application de sanctions.

Les administrateurs des conseils qui ont adopté la maîtrise des risques comme priorité en 2009/2010 devraient s’assurer de la méthode utilisée et de la protection de ces informations. Dans ce projet ils sont aidés par de nouvelles fonctions qui ont fait leur apparition afin d’éviter les silos : « risk managers », responsable intelligence économique, responsable du développement durable et responsable éthique.

Le régulateur a bien compris les enjeux associés à ces pratiques :

Le cadre de référence de l’AMF paru en 2006 propose aux entreprises cotées d’émettre un rapport du

président décrivant le dispositif de gestion des risques et de contrôle interne.

Tout récemment la transposition de la 8ème Directive européenne parue le 9 décembre 2008 officialise

l’obligation pour les entreprise cotées, les établissements de crédit, les entreprises d’assurance et

de réassurance, les mutuelles de se doter d’un comité d’audit, dont un des membres au moins doit avoir des compétences particulières en comptabilité et finances.

Ce comité d’audit est de plus chargé de veiller à l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de

gestion des risques sur l’ensemble des risques et non simplement les risques financiers.

D’autres régulations sectorielles (Bâle II, Solvabilité II, les décrets des 13 Mars 2006 et 19 Mai 2008, …)

convergent vers ces pratiques de gestion des risques, de mise en oeuvre et d’évaluation des dispositifs de

contrôle interne. 

Et il est à prévoir que l’un des effets de la crise va être un renforcement de la régulation.

Les bonnes pratiques en matière de Gouvernance Opérationnelle

Mettre en oeuvre une bonne Gouvernance Opérationnelle est un projet d’entreprise, majeur et permanent, qui doit être traité comme tel, c'est-à-dire managé au sommet de l'organisation. L’impulsion doit venir du plus haut de l’organisation « tone at the top ».

Le périmètre doit être complet afin d’identifier les véritables zones de risques : il ne doit pas se limiter aux processus financiers, il ne doit pas faire l’impasse sur les produits dérivés, les organes de direction et les conseils et il ne doit pas s’intéresser qu’aux activités majeures, car les risques mettant en péril l’ensemble de l’entreprise peuvent survenir de l’ensemble de ses processus, de ses activités et de ses acteurs.
L'important n'est pas de cartographier des risques, mais de les traiter; c'est à dire de mettre en oeuvre les moyens adaptés pour surveiller leurs causes. Les risques de l'entreprise ne doivent pas être un

catalogue, une compilation faite de "copiés-collés"; au contraire ils sont le fruit d'une réflexion avancée sur les "ressources" mises en oeuvre et leur emploi par l'organisation.
Il est important que la démarche de gestion des risques permette d’identifier et de traiter les risques stratégiques comme les risques opérationnels. La réalisation d’une cartographie des risques analysés comme stratégiques avec un comité de décision ad hoc doit permettre de transformer les menaces pour l’entreprise en opportunités. Cela suppose des processus complémentaires bottom up et top down d’identification des risques puis des processus de traitement et de reporting différenciés au bon niveau de responsabilité et de décision, calés sur l’organisation du management.

La mise en place d’une veille de l’environnement de l’entreprise sur ses principaux savoir-faire et ses parties prenantes avec un lien direct avec les risques identifiés et la possibilité de diffusion rapide de bonnes pratiques en cas d’évolutions de ces données environnementales donne un niveau de maturité supplémentaire au dispositif mis en place.

En effet, les risques de rupture sont plus difficiles à identifier, or ces risques existent :

a. Risques stratégiques, de gouvernance et d’éthique

Les risques ayant le plus fort impact actuellement viennent du management : Risques de mauvaise stratégie, risques cachés dans les hors bilans, fraudes, corruption et entente sur les prix.

b. Risques de réputation et la protection des actifs immatériels

La valorisation importante des actifs comme les marques et les brevets demande de se protéger du captage de savoir faire par les concurrents et du pillage des innovations même brevetées.

c. Risques technologiques : sécurité et vol de données personnelles

Les systèmes de communication et de traitement de l’information stratégique sont de plus en plus complexes et leur stockage est souvent confié à des tiers. Un débat actuel concerne la valeur de l’information des entreprises. Les données des risques sont la réunion des faiblesses, quelle en est la valeur ?

d. Risques de ressources humaines

La motivation des salariés pendant cette période de crise baissera, leur adhésion au projet d’entreprise est en péril. Communiquer en interne sur la confiance : les salariés doivent connaître la démarche et prévenir la direction de l’apparition de nouveaux risques. Les nouveaux outils de formation comme le E-learning sensibilisent les employés et leur permettent de remonter les incidents et les crises évitées de justesse

« near misses ».

e. Risques d’OPA,

Favorisés par la baisse des cours des OPA vont se produire pendant la crise : le système de GRC est un outil d’évaluation des entreprises à leur véritable valeur permettant de montrer la qualité de la gestion interne, de surveillance des attaques. La mise en place d’un dispositif capable de réagir à des attaques ou des opérations de déstabilisation plus discrètes de concurrents ou de prédateurs agissant pour le compte d’un concurrent est une priorité du conseil toujours dans une optique de garantir la pérennité d’une entreprise et de développement durable et de garder la confiance de l’ensemble des parties prenantes.

f. Risques de l’entreprise étendue à ses fournisseurs, sous-traitants et clients

Quand une organisation tait ou garde cachés de ses partenaires des risques majeurs, elle les transfère – à leur insu. Les liens entre entreprises (sous traitants, fournisseurs) dans cette période de crise amplifient les risques. Les entreprises vont piloter leur risque-client mais aussi contracter la demande chez certains des fournisseurs-clés générant des difficultés qui seront répercutées sur la qualité de leur service.

La communication sur les risques

Cet intérêt fort pour ces thématiques est aujourd’hui très fortement relayé par les médias. A titre d’exemple, pour une recherche dans Google de « Gouvernance », on peut trouver plus de 6,2 millions de réponses, pour « risque » 2,6 millions et pour « contrôle » 10,7 millions. Dans cette surenchère d’information, il n’est pas facile de discerner quels sont les éléments essentiels et quelles sont les bonnes pratiques.

Savoir communiquer sur ses risques est vital : A travers le rapport sur le contrôle interne remis à l’autorité de régulation AMF ou SEC l’objet recherché par le législateur est de s’assurer que l’information financière délivrée au marché par une entreprise émettrice est sincère qu’elle est fiable, complète, intelligible et facilite la comparabilité entre les sociétés. Le marché ne demande pas des informations confidentielles mais de lister les risques.

Cependant la publication des faiblesses de l’entreprise peut à son tour générer des risques de divulgation qu’il faut évaluer ? 
On l’aura compris : mettre en place ces dispositifs dans des organisations complexes, décentralisées, éclatées géographiquement, "démembrées" par des sous-traitances et des intervenants extérieurs en perpétuelle évolution, nécessitent des systèmes d’information performants.
En conclusion, le retour de la confiance, la pérennité des entreprises performantes, l’efficacité d’une bonne gouvernance et la protection des actifs immatériels sont des atouts pour favoriser la croissance durable des économies.
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